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Artikel 1

Dcze collcctieve  is van
 op de

 van de
 Comité voor

 ge-
 in  26

1999  voor
 1998 en  be-

De  op
 dagen vorming  en

 van de

 van
 in  vorming  het

 voor hct

 op 1  1999 en is  voor
een

 van
 van  te

 bij een
 de  van hct

voor hct bosbouwbcdrijf.

La  convention  de
 aux employeurs, ouvriers

 ressortissant à la Commission
paritaire pour les  forestières.

Art.2

 convention  de travail  conclue
en  du 26 mars  au
plan  belge pour  1998  por-

 des dispositions

 et  ont droit à  demi-
jours de formation par an, avec salaire  frais de
transport «  de l'employeur.

Les modalités de cette  fixées
par un groupe de travail au  de la Commissi-
on paritaire pour  entreprises

Art. 5

La  convention  travail
en vigueur le  janvier 1999 et est conclue pour
une durée indéterminée.

Chacune  parties
dénoncer moyennant un préavis  trois mois, à

 pur  à la
 au  la Commission paritaire

pour les entreprises forestières.
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